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Reslement communal d'orsanisation (RCO)

(Etatle31juillet2025)

Le Conseil general de Vetroz;

vu les dispositions de la loi sur les communes du 5 fevrier 2004 (LCo) et specialement
1'article 2 alinea 2;

sur proposition du Conseil municipal,

ordonne :

Article premier Buts

Le present reglement a pour buts de preciser 1'organisation et les competences des organes
communaux, de renforcer les droits politiques des citoyens et d edicter les principes de
gestion et d'administration applicables dans la commune.

Art. 2 Principe d'egalite

Toute designation de personne, de statut ou de fonction utilisee dans Ie present reglement
s'applique indifferemment aux femmes et aux hommes.

Titre 1 : Organisation

Chapitre 1 : Conseil general

Art. 3 Principe

Le Conseil general est 1'autorite legislative ordinaire de la commune.

Art. 4 Nombre de membres (art. 21 LCo)

Le nombre des membres du Conseil general est fixe comme suit, sur la base des donnees
en possession du controle des habitants de 1'administration communale au 31 decembre
de 1'annee precedant les elections :
a) Jusqu'a lO'OOO habitants : 30 membres
b) Des lO'OOl habitants : 45 membres.
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Art. 5 Competences

Le Conseil general decide de tous les objets enumeres aux articles 17 et 31 LCo. D peut
egalement decider de la conclusion d'une nouvelle depense a caractere non obligatoire dont Ie
montant est superieur a 2.5% des recettes bmtes du dernier exercice, mais au moins
CHF lO'OOO..

II vote Ie budget rubrique par mbrique, a 1'exception des depenses liees.
3 Seules les rubriques d'un montant superieur ou egal a CHF 30'000.- peuvent etre
amendees par Ie Conseil general.

Par rubrique, il faut entendre une mbrique comptable d'un compte de fonctionnement ou
d'investissement correspondant au dernier degre de precision presente dans Ie document
propose par Ie Conseil municipal.

Art. 6 Reglement interne

Le Conseil general peut modifier Ie reglement interne concemant son organisation, son
fonctionnement et ses remunerations a tout moment.

Chapitre 2 : Conseil municipal

Art. 7 Principes (art. 33 LCo)

1 Le Conseil municipal est 1'autorite executive et administrative ordinaire de la
commune.

II exerce toutes les attributions que ni la lot ni les reglements n'accordent aux autres
autorites municipales.

Art. 8 Nombre de membres

Le Conseil municipal se compose de trois membres au moins et de quinze au plus, dont
un president et un vice-president.

Le nombre des membres du Conseil municipal doit toujours etre impair.
3 Le nombre des membres du Conseil municipal peut etre modifie selon 1'article 170 de
la loi sur les droits politiques.

Art. 9 Taux d'activite et remuneration

Les fonctions de president, vice-president et membre du Conseil municipal
s'exercent a temps partiel.

2 Sur proposition du Conseil municipal la demiere annee de chaque legislature. Ie taux
d'occupation ainsi que la remuneration du president, du vice-president et des autres
membres du Conseil municipal sont soumis a 1'approbation du Conseil general, et
demeurent valables pour toute la legislature suivante.
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Art. 10 Reglement interne

1 Le Conseil municipal edicte un reglement interne concemant son organisation et celle de
1'administration. Le Conseil general en est informe.

2 Ce reglement precise notamment :
a) 1'organisation des seances du Conseil municipal et des commissions communales

(preparation, convocation, procedure, presence obligatoire, remplacement, sanctions,
etc.);

b) la subdivision de 1'administration en dicasteres, services, etc. (organigramme);
c) les competences de chaque dicastere;
d) Ie pouvoir de representation du Conseil municipal;
e) les interventions du Conseil municipal dans les medias;
f) les delegations de competence.

Art. 11 Compte-rendu d'activite

Lors d'une des seances annuelles, Ie Conseil municipal presente un compte-rendu
d'activite des differents dicasteres au Conseil general.

Chapitre 3 : Principes de gestion financiere

Art. 12 Principes

Les principes de gestion financiere sont ceux definis aux articles 74 ss LCo. Les finances
de la commune doivent etre gerees conformement aux principes de la legalite, de 1'emploi
economique etjudicieux des fonds, de 1'equilibre budgetaire a terme et du paiement par
1'utilisateur.

Art. 13 Responsabilite

Le Conseil municipal est responsable de la gestion financiere de la commune
conformement a 1'article 76 LCo.

Art. 14 Planification financiere (art. 79 LCo)

Le Conseil municipal etablit, pour une duree de quatre ans au moins, une
planification financiere qu'il porte a la connaissance du Conseil general.

2 Cette planification financiere donne une vue d'ensemble sur 1'evolution previsible des
recettes et des depenses courantes, des investissements, ainsi que de la fortune et de
1'endettement.

Art. 15 Controle de gestion

Le Conseil municipal peut demander les comptes des institutions ou associations
beneficiant de subventions, de prets ou de cautionnements municipaux.

Art. 16 Depenses liees

* Les depenses liees sont definies a 1'article 68 al. 1 de 1'Ordonnance sur la gestion
financiere des communes qui indique qu'une depense est consideree comme liee :
a) lorsque Ie principe de la depense et son montant sont presents par une
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disposition legate ou un jugement;
b) lorsqu'elle est absolument indispensable a 1'accomplissement d'une tache

administrative prescrite par la loi;
c) lorsqu'elle decoule imperativement de 1'execution d'un contrat approuve par

1'organe competent.
2 Le Conseil municipal decide les depenses liees. II foumit au Conseil general la liste
des depenses liees en meme temps que les budgets.

Art. 17 Credit d'engagement

1 Un credit d'engagement (art. 77 al. 2 LCo) est requis par vole de message pour les
investissements, les subventions aux investissements de tiers dont les effets se deploient
sur plus d'une annee ainsi que pour les engagements conditionnels, dont Ie montant est
superieur a 5 % des recettes brutes du dernier exercice.

Un credit d'engagement fixe Ie montantjusqu'a concunrence duquel 1c Conseil municipal
est autorise a contracter des engagements financiers pour Ie projet en cause.

3 Le Conseil municipal indique 1'etat des credits d'engagement et de 1'avancement des
travaux lors de la presentation des comptes annuels. La non utilisation des credits
d'engagement doit etrejustifiee.

Chapitre 4 : Commissions du Conseil municipal

Art. 18 Principe

Le Conseil municipal institue des commissions en fonction des divisions administratives,
des centres d'activites ou des besoins particuliers. II peut leur deleguer certaines
competences.

Art. 19 Commissions du Conseil municipal

Le nombre des membres d'une commission doit etre impair. Dans la mesure du possible,
il est tenu compte d'une representation equitable des forces politiques.

Chaque commission doit comprendre pour Ie mains un membre du Conseil municipal.
Un membre du Conseil general ne peut pas faire partie d'une commission du Conseil
municipal. II pent par centre etre invite ponctuellement a participer a une commission
communale comme consultant.

Titre2 : Droits Dolitiaues

Art. 20 Initiative

1 L'initiative doit etre con9ue en termes generaux.

2 Elle peut demander 1'elaboration d'un nouveau reglement, 1'abrogation ou la modification
d'un reglement en vigueur depuis quatre ans au mains.

Elle doit etre signee par un dixieme des electeurs.
Elle doit comporter un comite de trois a sept membres.
5 Pour Ie surplus, les articles 63 a 67 de la LCo sont applicables.
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Art. 21 Referendum obligatoire

Les objets enumeres a 1'article 68 LCo sont soumis au referendum obligatoire.

Art. 22 Referendum facultatif

Sous reserve de 1'approbation du budget et des comptes, sont soumises au referendum
facultatifles decisions du Conseil general prises a la place de 1'assemblee primaire.

Un dixieme des electeurs de la commune peut demander qu'une decision pouvant faire
1'objet d'un referendum soit soumise a la votation populaire dans les fonnes prevues par
la legislation regissant les elections et les votations.

La demande de referendum doit etre deposee par ecrit au greffe communal dans les 60
jours qui sui vent la publication au pilier public de la decision du Conseil general.

La liste des signatures doit renfermer:
a) la designation de 1'acte soumis au referendum;
b) 1'echeance du delai pour Ie depot des signatajres;
c) la mention que la demande de referendum ne peut etre retiree.

L'electeur doit apposer de sa main lisiblement sur la liste ses nom, prenom, annee de
naissance et adresse ainsi que sa signature.

6 Deux cinqui ernes du Conseil general peuvent demander que les affaires sujettes a
referendum soient soumises a la votation populaire dans les formes prevues par la
legislation regissant les elections et les votations.

7 La decision du Conseil general demandant Ie vote du peuple sur un acte soumis au
referendum facultatifdoit etre prise, au plus tard, a la fin de la seance au cours de laquelle
cet acte a ete adopte.

Art. 23 Depot et determination du nombre de signatures

En cas de demande d'initiative ou de referendum, la date du depot de la liste des signatures
au greffe communal est determinante pour reconnaitre la capacite electorale des
signataires. La liste des signatures est deposee en une seule fois.

Titre 3 : Principes d'administration et d'information

Art. 24 Procedure de consultation

Le Conseil municipal, pour les affaires importantes relevant de sa competence, peut
consulter Ie Conseil general.

Art. 25 Devoirs de fonction (art. 87 LCo)

Les membres des autorites d'une collectivite de droit public et de leurs commissions sont
tenus d'accomplir consciencieusement les devoirs de leur charge.

2 Les membres designes a 1'alinea 1 qui, en depit d'un avertissement, negligent leurs
devoirs (absences injustifiees et repetees aux seances, negligences dans Ie traitement des
dossiers confies, etc.), sont passibles d'une amende de CHF 1'000.- au maximum ou d'une
reduction de leurs forfaits, a prononcer par Ie Conseil municipal. L'interesse doit etre
entendu avant Ie prononce de la sanction.
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Art. 26 Secret de fonction

1 Les membres des autorites d'une collectivite de droit public et de leurs commissions sont
tenus au secret de fonction. Ils doivent en particulier traiter avec soin tous les documents
confidentiels.

2 Le secret de fonction couvre les faits et informations confies a un membre designe a
1'alinea 1 en sa qualite de membre d'une autorite ou dont 11 a eu connaissance dans
1'exercice de son mandat. Le secret de fonction s'etend aux documents officiels.

3 Un membre du Conseil municipal ne peut deposer en justice sur les faits dont il a eu
connaissance dans 1'exercice de ses fonctions qu'avec 1'autorisation du Conseil d'Etat.
Cette autorisation reste necessaire lorsque son engagement a pris fin.

4 L'autorisation du Conseil municipal est necessaire pour lever Ie secret de fonction d'un
membre d'une commission communale. Cette autorisation reste necessaire lorsque son
engagement a pris fin.

Art. 27 Recusation

1 Les membres des autorites executives et des commissions appeles a rendre ou a preparer
une decision doivent se recuser :

a) s'ils ont un interet personnel dans 1'affaire;
b) s'ils sont parents ou allies d'une partie, en ligne directe, oujusqu'au troisieme degre

en ligne collaterale, ou s'ils sont unis par manage, fian9ailles ou adoption;
c) s'ils representent une partie ou ont agi dans la meme affaire pour une partie.

Ces personnes doivent se recuser et quitter la salle. Elles peuvent cependant etre appelees
a foumir des renseignements.

3 Le proces-verbal des seances du Conseil municipal doit mentionner Ie nom des
personnes qui se recusent et les motifs de recusation.

Art. 28 Statut des fonctionnaires et employes

1 Le Conseil municipal redige Ie reglement fixant Ie statut des fonctionnaires et employes
de la municipalite. Le Conseil municipal definit Ie cahier des charges du personnel ainsi
que les rapports hierarchiques. Ce reglement est soumis a 1'approbation du Conseil general.

2 Le reglement n'est pas soumis a 1'approbation du Conseil d'Etat.

Art. 29 Proces-verbal des seances du Conseil municipal

Le proces-verbal des seances du Conseil municipal n'est pas public. Chaque conseiller
municipal est responsable de la confidentialite du proces-verbal.

Art. 30 Proces-verbal des seances du Consdl general et des commissions

1 Le proces-verbal des seances du Conseil general est public.

2. Le proces-verbal des seances des commissions du Conseil general n'est pas public et
n'est transmis qu'au bureau du Conseil general. Chaque commissaire est responsable de la
confidentialite du proces-verbal. A la fin de chaque legislature, 1'ensemble des proces-
verbaux des commissions sont transmis a la Municipalite pour archivage.
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Art. 31 Communications officielles

Sous reserve de la legislation speciale, les communications officielles sont rendues publiques
au mains par l'im des mo yens suivants:
a) par affichage au pilier public;
b) par insertion dans Ie Bulletin officiel;
c) par publication sur Ie site internet de la Commune;
d) par les reseaux sociaux;
e) par Ie bulletin d'information.
2De cas en cas, Ie Conseil municipal peut decider d'autres modalites de publication.

Art. 32 Information

Le Conseil municipal informe regulierement les citoyens et habitants sur les affaires
importantes de la commune.

II edite un bulletin d'infonnation (au mains deux fois 1'an, pour la publication des
comptes et pour celle du budget) destine a tous les menages de la commune.

Art. 33 Information lors des votations communales

Lors des votations communales. Ie Conseil municipal etablit une notice explicative
objective qui presente 1'objet et les enjeux de la votation.

Art. 34 Reglements communaux

L'administration communale tient a jour un recueil des actes legislatifs communaux en
vigueur. Ce recueil est public et consultable lors de 1'ouverture des bureaux ainsi que sur
Ie site internet de la commune.

Titre 4 : Dispositions finales et transitoires

Art. 35 Infractions

Le Conseil municipal, respectivement Ie bureau du Conseil general, peuvent sanctionner
d'une amende de 10 a lO'OOO francs, selon la procedure prevue aux articles 34j ss LPJA,
toute personne qui trouble 1'ordre pendant les seances du Conseil municipal,
respectivement du Conseil general.

Art. 36 Referendum obligatoire et entree en vigueur

Le present reglement est soumis au scmtin secret dans les formes prevues par la loi
sur les droits politiques.

2 II entre en vigueur des son homologation par Ie Conseil d'Etat.
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Approuve par Ie Conseil general en seance extraordinaire du 4 mars 2024 (2eme lecture).

Pour Ie Conseil general

Le President

Pierr^-Michel Venetz

^1

La Secretaire

Moni^

Adopte en votation populaire du 9 juin 2024

Modifie par 1c Conseil municipal de Vetroz en seance du 3 avril 2025

Le President

^

Pierre-Michel Venetz

L ^cretaire

Bertrand Fontannaz

Homologue par Ie Conseil d'Etat en seance du
2 0 AB 2025
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